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Les organisations non gouvernementales ont longtemps été évincées de la scène 
internationale, le droit international public les ignorant. 

Aujourd’hui, par leurs actions et leur médiatisation les organisations non 
gouvernementales sont devenues des institutions majeures des relations 
internationales. Elles sont actuellement entre vingt à trente mille dans le monde. 

 

Le premier texte à utiliser explicitement la notion d’« organisation non 
gouvernementale » est l’article 71 de la charte des nations unies de 1945. Toutefois, 
cet article n’en donne aucune explication. 

 

Il n’existe toujours pas actuellement de définition claire des organisations non 
gouvernementales. Néanmoins quelques éléments qualificatifs peuvent être dégagés 
en pratique (I). Il s’agira également de s’interroger sur la reconnaissance 
internationale de ces institutions (II) ainsi que sur leur financement (III). 

 

Enfin, il est impossible d’étudier les organisations non gouvernementales sans 
aborder certaines organisations non gouvernementales célèbres à titre d’illustration 
de leurs actions (IV). 

 

I. Les éléments de définition 
 

Trois éléments déterminent toute organisation non gouvernementale malgré leur 
grande diversité en pratique : il s’agit d’une institution qui est d’initiative privée (A), 
qui présente un caractère non gouvernemental (B) et qui exerce une activité à but non 
lucratif (C). 

 

A) Une association d’initiative privée 
 

Une organisation non gouvernementale, appelée également parfois « organisation de 
solidarité internationale » ou « association de solidarité internationale », peut se 
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définir comme une association internationale créée par l’initiative privée et 
présentant une certaine permanence. 

 

Attention :  Une organisation non gouvernementale ne repose pas 
sur un traité international contrairement aux organisations 
internationales mais sur un « pacte associatif ». 

 

On rappelle en effet qu’en comparaison, une organisation internationale est une entité 
établie par un traité international constitutif appelé « acte fondateur ». Ce traité 
constitutif peut prendre n’importe quelle forme : traité, convention, protocole, charte, 
etc. (cf. séance 5). 

 

B) Le caractère non gouvernemental 
 

Une organisation non gouvernementale regroupe des personnes privées et/ou des 
personnes publiques, physiques ou morales, de nationalités diverses à l’exclusion de 
tout État.  

 

C) Des activités à but non lucratif 
 

Une organisation non gouvernementale a pour objectif d’infléchir ou de corriger 
l’action des États, en agissant comme un moyen de pression. 

 

Elle peut intervenir dans différents secteurs puisqu’on compte une centaine de 
domaines dont les principaux sont : l’humanitaire, les droits de l’Homme, 
l’environnement ou encore le sport. 

 

Ce sont toujours des activités à but non lucratif. 
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Exemple :   Parmi les organisations non gouvernementales les plus 
connues : « Action contre la Faim » a un domaine d’intervention humanitaire, 
« Amnesty International » intervient en faveur des droits de l’Homme et 
« Greenpeace International » agit en faveur de l’environnement. 

 

Attention :  Malgré ces trois points communs (association non 
gouvernementale à but non lucratif), les organisations non 
gouvernementales présentent une grande diversité en termes de taille, 
de modes d’action et de moyens. 

 

II. Reconnaissance internationale 
 

Le droit international public peine toujours à attribuer aux organisations non 
gouvernementales un véritable statut international (A). De plus, par habitude les 
États ont du mal à admettre la personnalité juridique internationale de ces entités 
malgré la montée en puissance de ces dernières (B). Leur rôle reste donc encore 
actuellement très encadré sur la scène internationale (C). 

 

A) Absence de statut international 
 

Les organisations non gouvernementales ne peuvent pas être qualifiées de 
« sujets » de droit international public. Néanmoins, il est erroné de croire qu’elles 
n’ont aucune importance. Elles sont en effet des « actrices » majeures dans le cadre 
des relations internationales. 

 

Le droit international public ne leur attribue à ce titre aucun statut juridique 
international. Ces institutions sont régies par le droit interne de l’État qui les crée, 
c’est-à-dire l’État où se situe leur siège. En pratique, elles se rattachent 
généralement au statut national des associations ou des fondations (personnes de 
droit privé). 
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Exemple :   En France, les organisations non gouvernementales se 
rattachent au statut des associations de la loi de 1901. 

 

Le fait que ces institutions soient encadrées par le droit interne d’un État a donné 
naissance à l’expression de « nationalité des organisations non 
gouvernementales ». 

 

Exemple :   « Médecin du Monde » est une organisation non 
gouvernementale dont le siège est en France, « Amnesty International » 
détient son siège au Royaume-Uni et le « Comité International Olympique » 
détient son siège en Suisse. 

 

Par conséquent, lorsqu’une organisation non gouvernementale souhaite intervenir sur 
un autre État que celui où elle a son siège, elle doit obtenir l’autorisation des autorités 
de l’État en question. Cet État peut retirer son autorisation à tout moment. C’est le 
principe de précarité des États. 

 

Attention :  La seule exception se présente en cas de sinistre 
humanitaire : dans ce cas, le conseil de sécurité de l’ONU peut autoriser 
une rentrée sans autorisation de l’État touché.  

 

B) Absence de personnalité juridique 
 

Seule la convention européenne sur la reconnaissance de la personnalité juridique 
des organisations non gouvernementales du 24 avril 1986 reconnait cette 
personnalité juridique internationale aux organisations non gouvernementales, et ce, 
sur le territoire de tous les États parties. 

 

Attention :  Cette convention n’a été ratifiée que par douze États, les 
autres pays ne voulant pas accorder trop de poids aux organisations non 
gouvernementales. Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 1991. La 
France est l’un des rares États parties à cette convention depuis 1999.  



 

6 
 

Il y a cependant des conditions à remplir selon cette convention pour reconnaître 
une telle personnalité juridique : 

- l’institution doit avoir été créée par un acte relevant de la législation de l’un 
des États parties. 

- l’institution doit présenter un objet à but non lucratif. 

- l’institution doit exercer une activité dans au moins deux États parties. 

- l’institution doit avoir son siège dans l’un des États parties. 

 

À retenir : Cependant, au-delà de ce relatif enthousiasme pour la 
reconnaissance d’une « personnification » des organisations non 
gouvernementales, le principe demeure l’absence de la personnalité 
juridique en droit international public.  

 

En effet, ces institutions ont peu de compétences dans l’ordre juridique 
international : elles ne peuvent pas conclure de traités, ni agir devant les juridictions 
internationales. 

 

Attention :  Par exception, les organisations non gouvernementales 
peuvent agir devant la cour européenne des droits de l’Homme (CEDH) 
si elles parviennent à démontrer leur statut de victime c’est-à-dire à 
démontrer qu’elles ont subi la violation par un État membre d’un droit 
protégé par la convention européenne des droits de l’Homme (hypothèse 
très rare). 

 

C) Rôle consultatif et actions 
 

1) Sur le terrain 

 

Les organisations non gouvernementales mènent des actions directes sur le terrain, 
parfois dans l’urgence suite à des guerres, de la famine ou des catastrophes 
naturelles. 
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Exemple :   « Médecin sans frontières » assure des soins médicaux sur 
le terrain pour aider des populations en situation d’extrême précarité. 

 

Elles peuvent aussi intervenir sur le terrain sur le long terme pour développer de 
grands projets. 

 

2) Au niveau juridique 

 

Les organisations non gouvernementales peuvent émettre l’idée de la nécessité d’un 
texte de droit international mettant la pression aux États et/ou aux organisations 
internationales. On dit alors qu’elles agissent comme des contre-pouvoirs auprès des 
États et des organisations internationales : ce sont des actions de lobbying. 

 

Elles ont également la possibilité de participer aux travaux préparatoires des normes 
de droit international public et deviennent ainsi des contributrices à la réflexion 
menée. Elles organisent parfois de grands sommets au sein de l’ONU, en parallèle 
des sommets officiels. 

 

Enfin, celles qui sont parvenues à s’imposer au niveau international peuvent même 
intervenir au moment des négociations et donner des suggestions en tant qu’entité 
consultative dans des organisations internationales. 

 

Exemple :   Les organisations non gouvernementales peuvent avoir le 
statut consultatif à l’ONU au sein du conseil économique et social en vertu 
de l’article 71 de la charte des nations unies. C’est le cas de près de six cents 
d’entre elles aujourd’hui. 

 

III. Financement 
 

Les organisations non gouvernementales sont financées : 
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- essentiellement par les dons faits par les particuliers. 

- éventuellement par des subventions publiques (États, organisations 
internationales, collectivités territoriales, etc.). 

 

Question :   Le financement public ne porte t-il pas atteinte à l’indépendance des 
organisations non gouvernementales ? 

Vous devez notamment réfléchir sur le risque d’influence de la collectivité 
subventionnant. 

 

IV. Quelques organisations non gouvernementales 
célèbres 

 

Cette partie va permettre de mettre en pratique la présentation opérée 
précédemment des organisations non gouvernementales en fournissant le 
« passeport » d’une organisation à but humanitaire (A), de lutte pour la protection des 
droits de l’Homme (B) et à but environnemental (C). 

 

A) « Action contre la Faim », ONG dans le domaine 
humanitaire 

 

 

 

*Création : cette ONG a été créée en 1979 par un groupe de médecins et 
d’intellectuels français dont font partie Françoise Giroud et Jacques Attali. 

 

*Siège social : l’ONG a son siège social à Paris, France. 
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*Statut juridique : cette ONG est régie par le droit français et plus précisément elle 
est soumise au statut des associations de la loi de 1901. 

 

*Organisation de l’ONG : le président est le médecin Pierre Micheletti depuis 2019. 

 

*Activités : cette ONG lutte contre la faim dans le monde suite notamment à des 
conflits, des catastrophes naturelles ou des épidémies. Son objectif humanitaire à but 
non lucratif est donc d’éliminer la faim par la prévention, la détection et le traitement 
de la malnutrition ou de la famine. Elle intervient dans près de cinquante États pour 
aider plus de vingt millions de personnes, en particulier en Asie, en Afrique et en 
Amérique du Sud. L’ONG emploie plus de sept mille personnes. 

 

*Plus précisément, l’ONG présente sept domaines d'activité : la nutrition et la 
santé ; la sécurité alimentaire et les moyens d’existence ; l’eau, assainissement et 
hygiène ; la santé mentale, pratique de soins, genre et protection ; travail de plaidoyer 
; la gestion des risques et désastres ; la recherche. 

 

*Financement : L’ONG présente un budget de plus de 307 millions d’euros, 
essentiellement issu de dons privés. 

 

B) « Amnesty International », ONG en faveur des droits de 
l’Homme 

 

 

 

*Création : cette ONG a été créée en 1961 par l’avocat britannique Peter Benenson. 

 

*Siège social : l’ONG a son siège social à Londres, Royaume-Uni et il existe une 
antenne en France (« Amnesty International France »). 
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*Statut juridique : cette ONG est régie par le droit de la common law et plus 
précisément elle est soumise au statut des fondations. 

 

*Organisation de l’ONG : la secrétaire générale est Agnès Callamard depuis 2021. 

 

*Activités : cette ONG aide les individus à faire valoir leurs droits c’est-à-dire les 
droits de l’Homme garantis par la déclaration universelle de 1948. Elle intervient dans 
près de cent cinquante États pour aider plus de dix millions de personnes. L’ONG 
emploie plus de trois mille sept cent personnes qui enquêtent sur la violation des 
droits. Elle a le statut d’observateur à l’ONU au sein du conseil économique et social. 

 

*Plus précisément, l’ONG présente neuf domaines d'activité : protection de la 
liberté d’expression ; lutte contre la peine de mort et la torture ; protection des droits 
des réfugiés et des migrants ; lutte contre les discriminations ; protection des 
populations lors des conflits armés ; contrôle des armes ; protection des droits 
sexuels et reproductifs ; responsabilité des entreprises ; justice internationale et 
impunité. 

 

*Membres : l’ONG comprend plus de cent soixante-dix mille membres. 

 

C) « Greenpeace International », ONG en faveur de 
l’environnement 

 

 

 

*Création : cette ONG a été créée en 1971 par un groupe de militants nord-
américains, pacifistes et écologistes dont font partie Jim Bohlen et Irving Stowe (d’où 
le nom de « Greenpeace »). 
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*Siège social : l’ONG a son siège social à Amsterdam, Pays-Bas avec une antenne en 
France (« Greenpeace France »). 

 

*Statut juridique : cette ONG est régie par le droit allemand et plus précisément elle 
est soumise au statut des associations enregistrées de droit allemand. 

 

*Organisation de l’ONG : les co-directrices de l’ONG sont Bunny McDiarmid et 
Jennifer Morgan depuis 2016. 

 

*Activités : cette ONG agit selon les principes de non-violence pour protéger 
l’environnement, la biodiversité et promouvoir la paix. Elle intervient dans près de 
cinquante cinq États et océans pour encourager un modèle de développement 
durable. L’ONG emploie plus de deux milles personnes. 

 

*Plus précisément, l’ONG présente plusieurs domaines d'activité : la lutte contre 
les essais nucléaires, la pollution chimique, le réchauffement climatique, la 
déforestation, la surpêche, la chasse à la baleine et le génie génétique. 

 

*Membres : l’ONG comprend plus de trois millions deux-cent mille membres. 

 

 


